
ANNEXE 4

EMENT GÉNÉRAL ANNEXÉ À LA CONVENTION INTER-
NATIONALE DEM TÉLÉCXOMMUNICATIONS

Ière PARTIE

)SITIONS GÉNÉRALES CONCERNANT LES CONFÉRENCES

CHAPIR 1

rm>itati,n? et admission a~ux conférences de plénipotentiaires

Sgouvernement invitant, en accord avec le Conseil' d'administration,
te définitive et le lieu exact de la, conférence.

1 an avant cette -date, le gouvernement invitant adresse des invitations
bres et aux Membres associés.

,' réponses des Membres et Membres associés doivent parvenir au
ne2lt invitant au plus tard un mois avant la date d'ouverture de la

linédiatement après que le gouvernement invitant aý envoyé les invi-
! ererétaire général demande à toutes les admninistrations des Membres

inbres -associés de lui faire parvenir dans uni délai de quatre mois,
)Positions relatives aux travaux de la conférence. Le secrétaire
s réunjit et les commniique, dans le plus bref délai possible, à tous
ýres et Memnbres 'associés,

Conseil d'administration notifie aux Nations Unies le lieu et la
la conférence, afin qlue cette Or-anisýation puisse, eon)iforméxnient à
6 de la Convention, y gssiQter ai elle le juge à propos.

)ut (erganietnme permanent de l'Union est adis de droit à la conférence
Partt à sies travaux à titre consultatif.

ý guvernenment, invitat, en> accord avec le Conseil d'a dm--inistration,
trde-, gouvernements non contractants à envoyrer des obseýrva-teurs

'ýTepart, aw1ee voix consultative, à la conférence.

ýs dlégtin telles qu7clleý sont, défin~ies dan l'annexe 2 à la Con-
'téetuellement les observateurs prévu. au paragraphe 7 sot ad-mis

"disPotions & paragrahes précédenits ézappllquent, autant quie
'u cGf'èrûncc extraordinaire,- (le pléniipotentialires.

CHuÀi'RF,2
Invitation et admnission aux conférences aidministrativ)es

e 3y11erneniexnt in~vitant, en accoAl ave le Cosil d'adinisration,

et aui


